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l'humble époux de la Vierge-Mère, la Sainte Vierge elle-même 
était bien plus sainte que le précurseur du Seigneur. Le Père 
Lépicier, servite, professeur à la Propagande, et actuellement 
général de son ordre, a publié un petit opuscule sur la gran
deur de la Sainte Vierge sous ce titre De Maria nunquam 
satis. Je ne m’attarderai point aux considérations sur lesquel
les il appuie sa démonstration. Il me suffira de rappeler que, 
suivant les litanies, la Vierge bénie est la reine des prophètes 
— et donc celle de saint Jean-Baptiste lui-mêmo —, la 
reine des apôtres, des martyrs, des confesseurs, des vierges et 
de tous les saints. Par conséquent, elle dépasse de beaucoup 
tous ces saints personnages pris individuellement. Elle est en
core la reine de leur collectivité, c’est-à-dire qu’elle a reçu plus 
de grâces durant sa vie mortelle et possède plus de gloire dans 
le ciel que tous les saints ensemble. Elle est leur reine. A ce 
titre, elle doit dépasser en gloire la collectivité de ses sujets. 
De plus, il ne faut pas croire que les anges échappent à sa do
mination royale. Elle est appelée et à juste titre la reine des 
anges. Par conséquent, ses grâces et sa gloire dépassent encore 
toute la grâce et toute la gloire dont jouisent les neuf choeurs 
des anges. C’est un point admis sans conteste dans l’Eglise, 
et la liturgie pour le reconnaître en quelque manière, alors 
qu’elle accorde aux saints le culte de dulie, donne à la sainte 
Vierge le culte d’hyperdulie, c’est-à-dire, d’après l’étymologie 
grecque, un culte supérieur à celui des autres anges et hommes 
quelle que soit leur sainteté.

Mais il reste encore à expliquer la parole de Notre-Seigneur 
lui-même, disant de son précurseur qu’il n’y en a pas de plus 
grands parmi ceux qui sont nés de la femme. Notre-Seigneur 
précise. Il ne s’agit pas de comparer saint Jean-Baptiste aux 
anges ; ils sont mis en dehors par la parole même du maître. Il 
est donc seulement question des hommes. Pourquoi Jésus at- 
tribue-t-il la primauté à saint Jean, alors que sa sainte Mère


